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Politiques, interventions et expertises en santé publique Article court

Dossier : Charte d’Ottawa de promotion de la santé,
30 ans après : des concepts en débat et des réalités de terrain
2e partie : La Charte d’Ottawa en actions

Les démarches ateliers santé ville :
la promotion de la santé à l’œuvre dans les territoires
Initiatives in urban health communities:
Health promotion at work in deprived territories
Clémentine Motard1, Stéphane Tessier2

ûrésuméLa démarche Atelier santé ville (Asv), fondée en 2000 à l’inter-face entre la politique de la ville et la santé publique, se déploieaujourd’hui sur plus de 250 territoires. Après quinze années dedéveloppement, il est apparu utile de capitaliser les expérienceset d’analyser leurs effets.Menée en 2015 par la Plateforme nationale de ressources desAsv, cette enquête démontre la plus-value desAsv qui ont permisla créationdedynamiques territoriales favorables à la santé et destratégies locales de réduction des inégalités sociales et territo-riales de santé. Cinquante et un coordonnateursAsvont participéà l’étude, 30 en répondant à un questionnaire, 28 (dont sept quiavaient déjà répondu) à travers un entretien semi-directif. Lagrande flexibilité de la démarche, indispensable pour s’adapter àune réalité protéiforme, justifie une analyse qualitative.Cette capitalisationde leurs expériences apermis de tirer les prin-cipaux enseignements de la mise enœuvre de la démarche Asv etd’identifier les « bonnes pratiques » mises en œuvre dans lesprojets, dans une perspective de valorisation et de diffusion dessavoirs. Les principales retombées observées sont la mise enmouvement des acteurs du territoire, la mobilisation d’unepluralitéd’acteurset la remontéedesbesoinsdeshabitantsauprèsdesdécideursetélus.Globalement, lapromotionde lasanté irrigueles expériences recueillies : les Asv déclinent une démarcheinspirée et guidée par les cinq axes de la Charte d’Ottawa.Par ailleurs, lamajorité des Contrats Locaux de Santé et Conseilslocaux de santémentale se sont greffés sur un Asv préexistant,marqueur indiquant l’efficacité mobilisatrice de la démarche.
Mots-clés : Coordination ; Politique de la ville ; Populationsvulnérables ; Pratique en santé publique ; Promotion santé.

ûSummary
The “Urban Health Workshop” [“Atelier santé ville” (Asv)]
approach, created in 2000 and interfacing between urban devel-
opment policies and public health, is implemented in about
250 territories. After more than fifteen years of implementation
and development, it appeared useful to review experiences and
analyse their effects.
Conducted in 2015, this research demonstrates the benefits of Asv,
which created health territorial dynamics and local strategies to
reduce social and territorial health inequalities. Fifty-one Asv
coordinators participated in the study, 30 by answering a survey,
28 (7 of whom had already answered the survey) by a semi-
structured interview. The high flexibility of the approach, essential
to adapt to a complex reality, justifies a qualitative analysis.
Capitalising on these experiences defined the main lessons from
implementation of the Asv approach and identified the “good
practices” of some of the projects, with the objective of promotion
and dissemination of the knowledge acquired. The main conse-
quences observed are territorial dynamics,mobilization of diverse
actors and transfer of people’s needs to policy-makers and elected
representatives. Health promotionwas a central part of all experi-
ences: Asvs implement an approach that is inspired and guided by
the five action areas for health promotion identified in the Ottawa
Charter.
Moreover, the majority of Local Health Contracts (“Contrats
locaux de santé”) are based on existing Asvs, indicating the effec-
tiveness of the approach.

Keywords: Coordination; Health promotion; Public health
practice; Urban development policy; Vulnerable populations.

1 Plateforme nationale de ressources des Ateliers santé ville – 42 bd de la Libération – 93203 Saint-Denis cedex – France.
2 Mairie de Vitry-sur-Seine.
Correspondance : C. Motard Réception : 12/07/2016 – Acceptation : 16/10/2016
clementine.motard@plateforme-asv.org
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introduction

Le mouvement d’idées qui agita la société dans lesannées 1970 s’est également manifesté dans le champ dela santé publique et a abouti en 1978 à la déclarationd’Alma-Ata [1]. Beaucoup ont brocardé son slogan, certesutopique, « La santépour tous en l’an 2000 ». Elle soulignaitcependant pour la première fois les profondes inégalitésexistant en matière de santé, et démédicalisait le soinde premier recours en promouvant les soins de santéprimaires, eux-mêmes centrés sur la prévention etl’éducation. Enfin, elle insistait sur lamultiplicité des déter-minants de santé et l’importance de l’action intersecto-rielle. Cette impulsion a été fondamentale dans les paysen développement et fut confortée par la Charted’Ottawa [2].L’importation en France de ces réflexions a été le fruitd’une coopération Sud-Nord sous le terme de « santécommunautaire ». Mise en œuvre dès les années 1970-1980 sur des territoires urbains déjà sensibilisés à ladynamique communautaire, elle a été théorisée par desinstitutions comme l’ancien Centre International del’Enfance [3] ou l’Institut Renaudot [4].De son côté, la politique de la ville vise à réduire lesinégalités territoriales et s’intéresse aux quartiers priori-taires qui cumulent difficultés sociales, économiques eturbaines. Dans la suite de la Charte d’Ottawa, elle s’estsaisie de la santé, initialement considérée comme unequestion strictement médicale et individuelle et devenueun enjeu social. La création des Ateliers santé ville (Asv)en 1999 a permis de formaliser une démarche visant àréduire les inégalités sociales et territoriales de santé(Ists).Une circulaire a précisé en 2000 les missions des Asv, lesmodalités de leur déploiement et leur articulation avecles programmes régionaux d’accès à la prévention etaux soins (Praps) [5]. Dans la suite, les contrats de ville(2000-2006), puis les contrats urbains de cohésion sociale(Cucs 2007-2014) ont inscrit la santé comme une fortepriorité.À l’interfaceentre l’intervention socialeurbaineet l’actionde santé [6], la démarche Asv met en œuvre des actions depromotion de la santé et de santé communautaire dans lesterritoires urbains les plus défavorisés. Son cadre de réfé-rence a été pensé de façon très flexible afin de pouvoirs’adapter aux réalités locales. Un cahier des charges [7] etun référentiel national [8] en fixent les contours. Dans cecadre, les Asv développent des coordinations d’acteurs, des

mises en lien avec les habitants et une programmationd’actions locales. Ils se déploient depuis 2001. Dépendantsdes orientations politiques municipales et des finance-ments « politique de la ville », on en dénombre aujourd’huiplus de 250.Différentes études ont montré que la démarche Asvcontribuait aux stratégies de réduction des Ists [9]. Le HautConseil en Santé Publique en a reconnu la validité etl’opérationnalité [10]. Pourtant, peut-être du fait de leurhistoire, les Asv restent un objet méconnu. Il est doncapparu nécessaire de valoriser leurs expériences, tout enqualifiant leur apport pour les territoires et les populations.Dans ce but, une capitalisation des expériences a étéréalisée en 2015.
méthode

La Plateforme nationale de ressources des Asv amené une enquête qualitative auprès de l’ensemble descoordonnateurs-trices dans le but de recueillir des expé-riences représentatives et de dégager les plus-values de ladémarche.Une phase exploratoire avec un groupe d’acteurs-ressources a posé les questions de base : comment rendrecompte des démarches Asv très diversifiées selon leurcontexte territorial ? Comment en tirer des enseignementset identifier des « bonnes pratiques » dans une perspectivede diffusion ? Comment dégager des pistes d’améliorationdes politiques de lutte contre les Ists ?Un modèle logique a été construit, formalisant lescaractéristiques de la démarche, ses impacts potentielssur un territoire et ses liens avec la promotion de la santé.Dans une perspective de théorie ancrée [11], ce schémaa évolué au fur et à mesure du recueil et de l’analyse desdonnées.Un appel à expériences a été envoyé par courriel àl’ensemble des 254 coordonnateurs Asv identifiés. Trentey ont répondu. Pour approfondir l’analyse, 28 coordonna-teurs (dont 7 avaient préalablement répondu au question-naire) ont été interrogés de façon semi-directive.Les 51 personnes ainsi consultées (soit 20% des effec-tifs) ont choisi un de leurs projets, avec pour seule consignequ’il soit représentatif de leur travail et ait eu des effetsvisibles. Le postulat était que les coordonnateurs étaientles mieux àmême d’identifier une expérience prometteuseet d’en définir les plus-values.
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résultats

Deux registres d’analyse ont été explicités : d’une part, lescaractéristiques structurantes des démarches Asv ; d’autrepart, leurs plus-values observées pour les habitants, pourles professionnels et en termes de politiques publiques.Les expériences recueillies montrent les qualités d’ani-mation et de coordination territoriale de la démarche Asvqui crée un important travail en réseau, construit des parte-nariats et mobilise les habitants sur le territoire. Les ques-tions de santé y sont traitées sous l’angle des déterminantsde santé (urbanisme, social, environnement, logement…)et l’ensemble s’appuie sur une approche territorialisée del’action publique.Dans leur diversité, les Asv déclinent une stratégie terri-toriale intégratrice de promotion de la santé, au sens de laCharte d’Ottawa. Alors même qu’ils n’y font généralementpas référence directe, ses principes irriguent implicitementleurs actions.Pourplusde clarté, les résultatsde l’enquête sontdéclinéssous l’angle des cinq axes stratégiques de la Charte, en illus-trant chacun par un projet dont l’axe semble prédominant.Il est bien clair cependant que chaque actionmenée par lesAsv déploie simultanément, et avec plus oumoins d’impor-tance, les cinq axes [12].
Développer des politiques publiques favorables à la santéL’Asv est souvent la première démarche structuréemettant en réseau des professionnels dont la santé n’estpas le principal champ d’activité. En mobilisant les élus àla santé, il permet aussi d’élaborer des politiques munici-pales orientées vers les habitants des quartiers en diffi-culté. De plus, ils sensibilisent les services municipaux auximpacts qu’ils peuvent avoir sur la santé des habitants.Ainsi, mobilisant et interpellant tous les acteurs, le coor-donnateur Asv questionne le droit commun et sondéploiement sur les territoires les plus en difficulté.À Valbonne (06), l’Asv a construit avec les acteurs (travail-leurs sociaux, parents d’élèves…) un dispositif de préventionetd’interventionprécocedesconduitesaddictivesdes jeunes :les actions menées (ateliers d’appui à la parentalité, sensibi-lisation dans les écoles) et leur coordination forment uncontinuum préventif allant de l’école à l’entrée dans la vieactive. Sur cette base, le centre de soins en addictologied’Antibes a ouvert une consultation « jeunes consomma-teurs » sur la ville de Valbonne, complétant l’axe prévention.

Créer des environnements favorables à la santéPar sa capacité d’observation des signaux faibles sur unterritoire (émergence très localisée d’un problème, d’unequestion ou d’une préoccupation de santé), l’Asv peut inter-peller les institutions et les inciter à intervenir sur les déter-minants de santé.À Clichy-sous-Bois (93), un programme de promotion del’activité physique a modifié l’environnement dans lequelévoluent les jeunes : encouragement à lamobilité active parla création de pistes cyclables, développement de l’offresportive (ouverture de sections « adaptées » pour publicsédentaire dans les clubs sportifs), prise en charge multiprofessionnelle des enfants en surpoids (médecin, diététi-cien, psychologue et éducateur sportif).
Renforcer l’action communautaireFavoriser la participation des habitants au processus deconstruction des projets (du diagnostic à son évaluation)est inhérente à la démarche Asv, malgré le constat fréquentde réticences institutionnelles ou professionnelles pourattribuer un pouvoir de décision aux habitants.À Aubervilliers (93), s’appuyant sur une approchecommunautaire (participation active des familles etreconnaissance de leurs compétences, avec visites à domi-cile), un programme de promotion du bien-être psychiquedu jeune enfant a produit des résultats positifs pour lesfamilles suivies : renforcement des compétences éduca-tives, réduction de l’isolement social des mères, amélio-ration des conditions de logement.
Développer les aptitudes individuellesLes actions de prévention développent une approched’« aller vers » afin de toucher par des voies nouvelles lespublics les plus éloignés des dispositifs classiques et dedévelopper leurs compétences à être davantage acteursde leur santé.ÀNanterre (92), unprogramme « bien-être des femmes »,développé avec le centre social, a renforcé les comporte-ments individuels favorables à la santé dans les domainesde l’alimentation et de l’activitéphysique, en accompagnantun groupe de femmes usagères du centre social.
Réorienter les services de santéLa coordination Asv contribue à créer une culturecommune entre acteurs du sanitaire, du social, du médico-social, de l’éducatif… Chacun, au fil du travail en réseau,
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s’approprie les questions de santé et envisage les complé-mentarités et articulations entre les différents secteurs.À Strasbourg (67), pour atténuer les craintes liées àl’ouverture d’un hôpital psychiatrique sur un quartier, l’Asva mené un travail de déstigmatisation de la santémentale :formation des professionnels sociaux de proximité et orga-nisation de Semaines d’information de la santé mentale(Sism) pour toucher les habitants. L’hôpital a été partieprenante et s’est ouvert sur la ville.L’Asv permet avant tout unemise enmouvement du terri-toire en créant un espace où les gens se parlent, s’identi-fient et deviennent des partenaires. Les coordonnateursdémontrent ainsi leur capacité à créer une intersectorialitépermettant d’innover dans des environnements complexes.La force des Asv tient dans leurs capacités de coordination :le coordonnateur Asv apporte un appui indéniable auxacteurs et élus locaux et structure des actions, qui indivi-duellement ne semblent pas toujours originales, dans uneprogrammation locale partagée. Repérant les besoins despopulations, mobilisant les politiques et s’appuyant sur lesprofessionnels, l’Asv apporte une aide à la décision indis-pensable aux institutions. Il est, avec ses partenaires, encapacité d’imaginer des réponses adaptées et acceptablescompte tenu des spécificités de chaque territoire.
discussion

Dans leur diversité, les démarches Asv s’inscrivent dansla perspective intégrée etmultidimensionnelle de la Charted’Ottawa, mettant plus oumoins en avant l’un ou l’autre deses cinq axes. Les expériences recueillies montrent qu’enmobilisant leurs qualités d’animation et de coordinationterritoriales, les répondants créent une stratégie territo-riale de promotion de la santé globale et adaptée. Pourtant,si la Charte est sous-jacente à la démarche et parfois à laformation des coordonnateurs1, elle n’est pas systémati-quement évoquée dans les actions.Il est clair, et ce fut à l’origine de la démarche, que sansAsv, les actions de santémenées par les villes délaissent lesterritoires défavorisés où très peu d’acteurs s’investissent,quand ils existent. Dans ce cadre, l’Asv est un outil privilégiéde la lutte contre les inégalités territoriales de santé. Lerattachement des projets aux différents axes, mêmeun peu
1L’enquête de suivi des Asv (Acsé) montre qu’en 2012, 21% des coor-donnateurs avaient suivi une formation en santé publique, 12% ensanté communautaire.

artificiel, montre la capacité de la démarche à répondre auxcinq axes tout en les articulant ; il montre cependant seslimites en termes de « réorientation du système de santé »,cet axe stratégique étant le moins investi.La généralisation des résultats de l’étude peut êtrerestreinte par la spontanéité des réponses et le degré dereprésentativité des répondants. De plus, les raisons duchoix d’un projet par le coordonnateur n’ont pas toujoursété explicitées. Il est possible que les répondants aientocculté la part de leur activité qui n’était pas en phase avecles principes généraux des Asv, ou des faits en apparenceanodins qui ont pu entraîner des effets, comme unerencontre fortuite ou l’influence d’un autre projet concomi-tant. Ils ont sans doute privilégié des projets aisémentcommunicables et dont le déroulé était relativement clair.Pour autant, cela ne remet pas en cause les résultatsobtenus auprès des 51 répondants, soit 20% de la totalitédes Asv. L’objectif n’était pas de faire un état des lieuxexhaustif des activités des Asv, mais d’identifier qualitati-vement les plus-values de la démarche et les « bonnespratiques » afférentes.Les récits d’expérience issus de la capitalisation, telsqu’ils sont diffusés aujourd’hui, peuvent être inspirantspour les coordonnateurs mais ne sont pas des « recettes ».La transférabilité interroge des dimensions très complexes.De fait, les Asv développent un travail de dentelle adaptéaux spécificités de leurs territoires d’action et de leursressources. En l’état actuel des réflexions, il semble que lasouplesse soit la principale caractéristique reproductible :les Asv adaptent constamment leur approche et leursprojets aux ressources du territoire, besoins des habitantset mobilisation des acteurs, élus inclus.
conclusion

LesAsvs’appuient surunedémarche inspiréeetguidéeparlaCharted’Ottawadont lesprincipesd’interventionn’ont rienperdude leuractualité. Ils luttent contre les Ists enmobilisantla promotion de la santé au plus près des habitants des quar-tiers prioritaires. Fondés sur l’animation et la coordinationterritoriales, ils ne sont pas un dispositif administratif oud’intervention systématisée en ce qu’ils requièrent unegrande capacité à tenir compte des réalités locales. L’enquêtemenée donne un éclairage sur les plus-values et les réalisa-tionsde ladémarche, tellesqu’elles sontperçuespar les coor-donnateursAsv, les rendantpotentiellementvisiblesauxyeuxdes décideurs et des acteurs d’autres secteurs.
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Par ailleurs, il faut noter que la démarche Asv a ouvert lavoie, au début des années 2000, à une territorialisation dela promotion de la santé. En effet, les Asv ont été à la basedenombreuxContrats locauxdesanté (Cls)etConseils locauxen santé mentale (Clsm). Ces dispositifs, déployés à uneéchelle plus large que le périmètre des Asv, témoignentd’une reconnaissance de l’efficacité de ces derniers à mettreenmouvement lesacteurs territoriaux, aubénéficede lasantédes populations concernées.
Aucun conflit d’intérêt déclaré
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